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Comité des études 
de l’UFR Arts, Lettres, Langues et Sciences Humaines 

Relevé de séance, 20 juin 2022 
 
 
 

13 membres élus présents ou représentés. Le quorum de 15 n’est pas atteint : 
 
Collège A 
BALANSARD Anne, GIRANDOLA Fabien, LUCIANI Sabine 
 
Collège B 
DEBUICHE Valérie, FERRADOU Carine, GRANDCLEMENT Antoine, MAISETTI Arnaud, MESLI Nadia, THUILIER Odile 
 
Collège IATSS 
BONNEFOND Cathy, DA SILVA ALVES Mathilde, GASTIGAR Arnaud, HERBRETEAU Hélène, 
 
Collège Usagers 
 
Présidence 
DEBUICHE Valérie 
 
Invités 
BARDET Romaric, BOUDIGNON Christian, BUSTANY Martine, CHETELAT Emilie, CHEVALIER Fanny, CHUPIN Marine, 
CULOMA Virginie, DALLET MANN Véronique, LONGAVESNE Emmanuelle, PROVOST RODRIGUEZ Margaux, REBULL 
Gilles, UTASI Krisztina, VERONIS Estelle, VIVIES Monique, ZAOUI Linda. 
 
Représentés ou excusés 
APOSTOLIDIS Thémis, DE CRESCENZO Hye-Gyeong, GADAL Sébastien, LIZZINI Olga 

 
 
Ordre du jour 

 
1- Informations :  

➢ Message relatif à la campagne d’emploi de « Communauté & 

démocratie » 
➢ Certification en langue 

➢ document de coportage pour la double licence Droit – Histoire 
de l’art 

2- Dream-U : catalogue et scénario MTU 

3- Formations en lien avec l'international : BIP, écoles d'été 
4- MOF : rythmes soutien après navette services centraux, masters 

Lettres et LLCER Allemand (intégrant des BIP) 
5- MCC 2022-2023 niveau 3 
6- Ouverture du CPES avec le lycée Marseilleveyre pour 2022/23  

7- Tarifs de formation continue pour nouveaux parcours-types du 
master de psychologie 

8- Stratégie de l'offre de formation pour 2024-2028 

 
Les documents présentés en séance figurent en annexe de ce relevé de séance. 

 

1- Informations : Point Dream-U,  
 

➢ Lecture du message de la liste « Communauté & démocratie » relatif à la méthodologie 
choisie pour la campagne d’emploi. Afin que les membres du comité des études soient 

associés de manière plus étroite, une séance supplémentaire sera organisée le jeudi 23 juin à 
10h30 en hybride. Le document envoyé par Lionel Dany sera discuté. 

 
➢ Certification en langue : le conseil d’état du 7 juin 2022 a rendu un arrêt par lequel il annule 

l'arrêté du 3 avril 2020 relatif à la certification en langue anglaise pour les étudiants inscrits 
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au diplôme de Licence. Les étudiants de licence 3 qui n'auraient pas passé la certification 
TOEIC mise en place à AMU mais qui auront validé leur licence conformément aux M3C seront 
donc diplômés. Cette règle ne concerne toutefois pas les étudiants de LP qui restent soumis à 
l’obligation de passation de la certification en langue anglaise. 

 

 

2- Informations : Point Dream-U 
 

➢ Présentation sur les quizz adaptatifs avec projection d’une vidéo. Ces quizz sont 
particulièrement intéressants pour la préparation aux examens. En psychologie, les étudiants 
ont largement utilisé cette possibilité. Il faut évaluer le temps de rédaction des questions et 
des explications pour les réponses fausses ; le temps de la création de ces tests peut être 
financé par Dream-U. Les accompagnatrices pédagogiques peuvent être contactées pour 
envisager un dépôt de projet. 

➢ Présentation du catalogue destiné à enrichir l’UE de MTU par divers dispositifs que l’étudiant 

suivrait dans le cadre de son travail personnel. Il pourrait être utile d’avoir un jeu sur les 
sigles, sur la lecture des relevés de notes. Ces dispositifs, pour être attractifs, devraient être 
pris en compte dans la notation. 

 

 

3- Formations en lien avec l'international : BIP, écoles d'été 
 
Point remis, car l’UFR n’a pas pu expertiser les dossiers qui seront présentés directement au conseil 

d’UFR du 30 juin 2022. Ces dossiers, qui sont présentés en réponse à des appels d’offre à 
l’international, impliquent la formation dans la mesure où la délivrance de crédits ECTS est envisagée. 
Le comité des études donne un avis défavorable à l’unanimité en raison des deux points 
suivants :  
- absence de possibilité d’examiner les dossiers  
- communication directe d’AMU aux individus sans le relais de la direction d’UFR, absence de pilotage 
et calendrier perturbé. 

 

 

4- MOF : rythmes soutien après navette services centraux, masters 

Lettres et LLCER Allemand (intégrant des BIP) 
 
Rythme soutien : ceux proposés le 24 février 2022 en conseil d’UFR par le portail « Archéologie – 
Histoire - Histoire de l’art » et la licence « Lettres » ne seront pas assurés. L’UFR propose de 

substituer un projet UFR aux initiatives individuelles, et de piloter le dispositif Dream-U pour 
construire un rythme soutien à compter de 2023/24.  
 
Les demandes de création d’UE pour le dispositif CIVIS exprimées par le master Lettres et le master 
LLCER, parcours-type allemand dans le cadre de la campagne MOF sont caduques. En effet, le 
cadrage des BIP impose de s’adosser à une UE déjà existante. 

 

 

5- MCC 2022-2023 niveau 3 
 
Le nombre de modifications transmises à la scolarité était restreint selon les orientations du cadrage. 
Elles sont toutes conformes. 
L’UFR souhaite alléger la seconde session dont l’efficacité peut être remise en question. 
Vote : 11 pour, 2 abstentions 
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Ouverture de la CPES avec le lycée Marseilleveyre pour 2022/23  
 
CPES = Classe Préparatoire aux Etudes Supérieures, il s’agit d’une année préparatoire pour entrer 

dans une grande école. La formation offerte par le lycée Marseilleveyre implique la section cinéma du 
département Arts, elle est ouverte sur Parcoursup et contraint l’UFR à accepter 30 étudiants 
supplémentaires dans le portail « Arts – Lettres – Arts du spectacle - Musicologie ». Par conséquent, 
des groupes supplémentaires vont devoir être créés en MTU, et certains enseignements devront se 
tenir en hybrique pour que les élèves puissent les suivre à distance. L’UFR souhaite que la convention 
soit dénoncée dès l’an prochain, afin que cette formation ne soit plus proposée sur Parcoursup en 
décembre 2022.  

Vote du comité des études : contre à l’unanimité. En effet, l’UFR ALLSH ne souhaite pas 
participer à la CPES sélective du lycée Marseilleveyre, car cette formation a été ouverte 
unilatéralement par le rectorat sans concertation avec les instances élues de la composante. 

 
 

6- Tarifs de formation continue pour nouveaux parcours-types du 
master de psychologie 

 

La création de deux nouveaux parcours-types a été approuvée par le conseil d’UFR du 31 mars 2022. 
Les tarifs de la formation continue s’appuient sur le taux horaire master décidé par l’UFR ALLSH : 

14€50. 
Vote : 10 pour, 3 abstentions. 
Le comité des études émet les trois réserves suivantes :  
- la création de parcours-types, contre son avis, induit de nombreux dysfonctionnements, dont une 
surcharge de travail pour les personnels 
- le calendrier de l’appel à projet Tiger n’est pas synchronisé avec celui des MOF 
- les projets que doit traiter l’UFR mériteraient un soutien supplémentaire en personnel 
 

 

7- Stratégie de l'offre de formation pour 2024-2028 
 
Le document stratégique est en cours de construction, il sera produit prochainement dans sa version 
provisoire.  
Le comité des études souhaite collecter le sentiment des membres du comité sur les portails, l’UE 
MTU et l’UE OPN. 
 
Portails : pour le prochain comité des études, il serait intéressant d’avoir un retour d’expérience des 

enseignants impliqués, et de produire des chiffres sur la réussite. 
Points qui ressortent du tour de table :  
- l’enseignement de masse est difficile à assurer pour les enseignants et à appréhender pour les 
étudiants, qu’il s’agisse de portails ou pas 
- les difficultés de socialisation des étudiants en L1 sont liées à des proportions inconnues dans les 
lycées ; ils se sentent seuls même s’ils sont très nombreux 

- les choix des disciplines sont guidés par des choix d’enseignants sur lesquels les étudiants focalisent 
- les choix des disciplines sont guidés par les contraintes d’emplois du temps 

- l’interdisciplinaire ne peut intervenir que s’il y a eu du disciplinaire d’abord 
- les portails permettent un choix différé aux étudiants qui n’ont pas encore arrêté leur souhait 
d’orientation 
- les contraintes d’emplois du temps sont très fortes dans le cas des portails, en raison de la 
transversalité et de l’interdisciplinarité 

- les étudiants ne sont pas toujours dans le même groupe selon les UE, ce qui empêche le 
développement d’un esprit de promotion  
- la diversité peut être vécue comme une perte de temps pour les étudiants qui savent ce qu’ils 
souhaitent étudier 
- le manque de repères dans l’espace contribue au manque de socialisation des étudiants. Souhait de 
retour à la sectorisation des salles 
- les secrétariats pédagogiques contribuaient à assurer une écoute aux étudiants 

 
La séance est levée à 12h50. 

Valérie DEBUICHE 

 
  Vice-doyenne en charge de la formation 
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Annexes : 
 
- Annexe n°1 : Power point du comité des études 
- Annexe n°2 : powerpoint dream-U 
- Annexe n°3 : M3C 
 

 
Annexe n°1 
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